
Barème des tarifs Expert Immobilier Riviera

Honoraires de vente sur immeuble à usage d’habitation

– Jusqu’à 170 000 € : minimum 10 000 € TTC du prix de vente .
– À partir de 170 000 €: 6 % TTC du prix de vente.
Honoraires à la charge du vendeur, sauf stipulation contraire, prévue dans le mandat.

Honoraires de vente de mur de boutique, de bureau 

– Jusqu’à 170 000 € : minimum 10 000 € TTC du prix de vente.
– Au-delà de 170 000 € : 10 % TTC du prix de vente.
Honoraires à la charge du vendeur, sauf stipulation contraire, prévue dans le mandat.

Honoraires sur étude de marché 

– Jusqu'à 100 m² habitables : 900 € TTC.
– Au-delà de 100 m² habitables : sur devis

Honoraires expertise 

Appartement:
– Jusqu’à 100 m² habitables : 1500 € TTC
– Au-delà de 100 m² habitables : sur devis

Maison et villa :
– Jusqu’à 100 m² : 2500 € TTC
– Au-delà de 100 m² : sur devis


